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COMMUNE DE CONNERRÉ             SAEPA RÉGION DE CONNERRÉ 

 

RUE DES LINDENNES 

 

CONSTRUCTION D’UN BASSIN TAMPON 

- :- :- :- 

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 

 

ENTRE 

 

LE SAEPA de la région de Connerré, représenté par le Président du Syndicat d’Adduction d’Eau 

Potable et Assainissement de la Région de Connerré, Monsieur Pierre Villa, agissant ès qualités 

et pour le SAEPA habilité par la délibération…. 

Ci-après dénommé le SAEPA, 

               d’une part, 

ET 

 

La commune de Connerré propriétaire de la parcelle référencée ZH0026 au cadastre, 

représentée par Monsieur Arnaud Mongella, Maire habilité par délibération…. 

Ci-après dénommée la Commune 

            d’autre part, 

 

Il A ÉTÉ CONVENU CE QUE SUIT : 

 

PRÉAMBULE 

Dans le cadre de la construction d’un bassin tampon au niveau de la station d’épuration, il est 

nécessaire aux entreprises titulaires du marché conclu et notifié par le SAEPA, d’intervenir 

dans la parcelle cadastrée ZH0026, propriété de la Commune, pour stocker du déblais et 

permettre le stationnement d’un camion grue pour assembler la grue nécessaire à la 

construction du bassin tampon. 

Le groupement réalisant les travaux est composé des entreprises Bauducel, Armor, CNR- 

construction et Jousse. 

 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet d’autoriser, à titre temporaire, le SAEPA, et, partant, les 

entreprises du groupement réalisant la construction du bassin tampon, d’accéder et 

d’intervenir sur la parcelle ZH0026 durant l’ensemble de leurs prestations, lesquelles 

nécessitent le démontage de la clôture, du débroussaillage et abattage d’arbres, réalisation 

d’une plate-forme, le stationnement d’un camion grue, l’évolution d’engins de chantier et le 

stockage de déblais. 

Le groupement ne devra en aucun cas empiéter sur la partie de la parcelle ZH0026,  utilisée 

par le département de la Sarthe, nécessaire à la construction du viaduc. 
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En fin de chantier, le groupement remettra la parcelle dans un état identique à son état initial 

avant travaux, dans les zones où les entreprises sont intervenues. Il n’est pas prévu de 

replantation sur la parcelle. Un état des lieux contradictoire sera fait, préalablement au 

démarrage des travaux, entre un représentant de la Commune et un représentant du SAEPA. 

 

ARTICLE 2 : FINANCEMENT DE L’OCCUPATION 

Le SAEPA, maître d’ouvrage, s’engage à financer les travaux de remise en état de la parcelle au 

titre de son marché. L’occupation temporaire de la parcelle sera faite à titre gracieux par la 

Commune au bénéfice du SAEPA. 

 

ARTICLE 3 : DATE D’EFFET ET DURÉE 

La présente convention prendra effet à compter du 10 mars 2025 pour une durée de 9 mois. 

 

ARTICLE 4 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Les deux parties conviennent de se tenir mutuellement informées des éventuelles difficultés 

rencontrées dans l’application de cette convention et se réservent la possibilité d’en modifier 

les dispositions par avenant. 

 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITÉS 

Le SAEPA, en sa qualité de maître d’ouvrage des travaux de la construction du bassin tampon, 

assumera ses responsabilités concernant la gestion des terrains occupés pendant toute la 

durée de la mise à disposition par la Commune et se chargera du suivi de la remise en état par 

le groupement chargé de la réalisation desdits travaux, jusqu’à la restitution du terrain à la 

Commune. 

 

ARTICLE 6 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

Les deux parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 

dans l’exécution de cette convention. 

À défaut d’un règlement amiable du litige dans un délai de 3 mois, notifié à l’autre partie par 

lettre recommandée avec accusé de réception, les signataires décident de s’en remettre à la 

compétence exclusive du Tribunal Administratif de Nantes 6,allée de l’ile-Gloriette CS 24111 

44041 Nantes Cedex. 

La juridiction administrative peut être saisie via l’application « Télérecours » : 

www.telerecours.fr. 

 

Cette convention qui ne donne pas lieu à des frais d’enregistrement a été établie en deux 

exemplaires. 

 

Fait à Connerré, le  

 

  Pour la Commune de Connerré,                                                              Pour le SAEPA, 

 

  Le Maire               Le Président du Syndicat d’eau 

  Arnaud MONGELLA      Pierre VILLA 
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